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29 Soptt'Jnbrc li^^G.

A Son Eminence,

Pre/ei de la S. Congrégation de la Promande

• ' ., «nnt .lornioT un Décret Pontifical

:.„„„, ',u.i..u .. le nouveau
^"f':^''ZllT^.nr^ de l'ancien dioco,»

,/««<•?»« //^^î".-' «<'•
.

''<'

•

. ,éparé par un tribunal do trois

Hrbitrt's nommes l un par i ii%t ^u
„!;.,««

ïr,*—r:rirî=rrr-.ii.s. ...-

mission qu« ces jours-ci.

cependant nommé aussitôt un

1. Dou ville.
, trmsième M. H- Rouxel du Sémi-

Les deux arbitres en ont nomme un troisième. 211.

105604
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yi<rr .T. Ciiint'nm a réuni Ioh trois arhitros « Moiilrô.il le 2 scpti'inhri»

rouraiil, «'t l'ur n donnr des inHtruttioiis duns Ifsquclli's il l.-iir dijoiiit :

lo !)•• !-(iUuit Itrt' uu iiiirlajjt' tans li's vninhinuiih du dion'sf dos Trois-Ui-

viin'f*, bim <iu'ils n»' vifinuiit pus /««n t/e wiitribnlioM. /««(«/«/wn do rniif ft di'

l'aiitr»' partit' «lu diotôsc

2o. Di' n«' pas compltr coniint' doit»» diort^huino cflle du S"'ininair«' dr»

TroiH-Uiviùrt'H.

M. l'arbïtrt' J S»'guiii voyant quo cctto diriMlion doninV par Mj;'' -T

C'Hnifiou n'était pas uni- intfrprétalion, mais un véritaldi' chHiijjcint'iil di' 1 u

subshinre iinhiie du Déort't l'ontifical iviitre fe ilniil. cntnuinnit h's plus yravcH

conséqut'ni»'s, ft que rviU' dirortion j'ulcvait l'inori' aux arliitns la libi-rt»»

néroBBairo pour n'iuhr un jufr< ment, a r»l'usé d'agir <t a signilit' son r lus par

un protêt.

Sa Graudi'ur Mgr J. t'anifron m'annon>i' dans uni' l.ltro du 21 < ourant

«lu'il rolôri' oussi au ^l-Siégo son niodcd'iutfrprétation cl la dillirulu'i »|Ui'c>'lt«'

iiitorpréiation a souK'véf.

Voilà pourquoi jet ris aujourd'hui à Votre Enuuenci'.

Comme rien n'est i)lu8 grave matériellement que ce partage de deniers,

lequel, étant mal fait, peut ruiner complètement mon dio(ùse, puis(|u'il s'agit

de plusieurs centaines de mille l'rancs, je recjuiers instamment de Votre Kmi-

nonce qu'EUe rél'ère à une Congrégation générale de la S. C. de la Propagande

les trois demandes suivantes :

lo Qu'elle lasse exécuter le Décret l'ontilical selon sa teneur, . 'est-à-

dire, que les rerenux provenant des mnIfibittin.iH loinnmnca soient )ieiih& soumises

au partage, avec toutes les dettes ;

2o Que la dette du Séminaire des Trois-lliviùres, dont l'Evèque est civi-

lement et consciencieusement chargée soit déclarée dette dmésaine, et soumise

au partage selon le décret
;

3o Que MAI. IJouvillc. qui n'a pas les qualités d'un arbitre impartial

soit éloigné de l'arbitrage.

Le projet de décret que Mgr J. Cameron a tracé, et qu'il a voulu substi-

tuer au Décret PontiHcal sous forme d'interprétation, comme Votre Kminence

peut le voir par les doi uments ci-annexés, doit être rejeté pur la S. Congréga-

tion :

lo Parce qu'il n'a aucune valeur contre le Décr.'t Pontilieal.

2o Parce qu'il blesserait gravement la justice.

Je tiens à développer cette deuxième raison à Votre Eminonce.

Parmi les ressources de l'ancien diocèse des Trois-liivières, il y a certai-

nement eu ce que le Décret Pontifical appelle des ronfrihittiona communes des



8 —
«It-nxpnrMcH (lu diocôso, nord et 8iul. I

draifiit d

d'après h- Dô» rot

>'« rovfims («'molnmontu) qui provicn-
>• iVH conirihutioiLs doiv.-nt «Hro partagés t'utro l.>8 dt^ux dio'lOSt'S.

Mai H 11
itributiy « ''" """«• •"• '» !''"« ff"»*! nombre dos contributions mnirw

/ures, ..Vst-à-d.n. d.s l..ff«, d.s dons d. la p ,n do certains bionfaiteurs parti.u-
Iiers vivants et morts, l.s rovonun des /-glisos d. la vill«. les dlmos H les droits
.•nsuHsdu.nré delà paroisse des Trois-Rivières pendant plus de 30 ans des
p.obis dus A rn.Juslrie privée, des sa.Tifices «onsidérnbles faits par lo person.
nelde Indnmnslration dio.ésaine. des réductions obtenues des .réanoiers par
les e Imts per^onneIs de rEvêc,ue. des revenus spéciaux alfe.tés par des Induits
<IU &t->ijge etc., etc.

Les revenus ou émoIrm..nts qui provieunent de ces sources mrtinilière,
ne son. pas soumises au partage par le Décret Pontifi.-al ; mais ils ne pourraient
1
être non plus sans injustiet, sans qu'on violAt les intentions des donateurs

Les personnes qui ont fait ces dons et sacrifices les ont faits dans un
d..ss..,M bien dé. aine. La plupart les auraient même retirés, s'ils eussentprévu qu on les eu.ployât à d'autres lins qu'à celles de leur choix, qui était le
souli.'U du dKxèse propre des Trois-Rivières.

Comnie e'esl moi-même qui ai reçu presque tous ces dons, et qui en ai
luit une partie, je considère qu'il est de mon strict devoir d'avertir formelle.

nt e ^t-h.ege qu on ne p.ut détourner ces biens de leur destination sans
nijustiee et que.,.- manquerais gravement A ma charge d'évêque devant Dieucomme devant les hon.mes si je «e m'opposais de toutes mes forces aux direc|ous . conclusions de Mgr J. Camoro... pour faire entrer en partage ces biens

Zll:t:Z^C " "''^'"" ^'^"^^-«-- - ^^-•"^. «' '- ttansmetti. au

, ,

^";''*

'"r
'^''"'" *" '''•^^•«'°" ^»' ces justes raisons que le SfSiége a fait

'r; l^:"^
'""'"""* ^"'^ '^ "^-^^"^ '^^^^-^^"«"^ de contributionLoll::!

::a";:irir::t;::.''^^'^^'"^""
'^'^ '''' - ""™^^ '-- "- «- «^^^^^^ «^ ^"••'

Dio.ê/^r
î"""';;!^'^.\ *^"-^' *^* '•«i'-« !<-'« «ombreux bienfaiteurs vivants duDiocèse des Trois-R.vières. si Mgr le Commissaire J. Cameron allait remettreau diocèse de N.colet les dons qu'ils ont faits et voulu faire seulernt a"d ocese des Ïrois-R.vières V Ne serait-ce pas donner aux fidèles de la part dosadministrateurs ecclésiastiques un exemple inouï d'infidélité, et tarir la sourcedes bonnes œuvres ?

source

Quant aux biens ou revenus qui ont été affectés à l'usage propre deEvêque oi- a l'accomplissement des devoirs de son office dans le passé, pa deIndu ts spéciaux du St-Siége. Votre Eminence aura, j'espère, la bontéVa"
'

Mgr le Commissaire de ne point tenter de me les enlever, comme il semble .
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avoir rint.ntion. Car lo St-Siôgo u. i-ut r«iHonnuhl..m..nt (lonn..r d'un, mai.»

ot arrarhor de ruutr«. CV qui a été- don n6 ont donné

Aprc.8 les travaux que .j'ai a.vompliH d.,>ui« 1>1«« 'î- font. ans. U-h priva-

tiouH .on«tant..s quejo m. suis im,><>séo8 pendant .e temps, .t la d.v.H,on «1

pénible do mon dio.èse. il paraitrait bien dur qu'on p.rtage.lt malsrre mo, h>

petit ibnds de mon épar«:ueN privée» et pi^rsonuelleti.

Il

re D*Vret l'ontifieal premrit lo partage de« ././/.s .,*/,>V.. du dio. è8e. eu

.',«-ard à la population. Veuille, remarquer, Eminenoe. que la dire.-t.on du

Commlainipostolique aux arbitres tend à ruiner le dioei.e des Iro.s-Unu.-

Tes de deux manières :

, , , „v ..ni

La prenùère, en fa sant partager toas les ^-moluments môme ceux (,u»

nroviennent de «i«/'v6«/«.//s /;«/-//V«/'èm^. ''omnie il vient d'être dit :

^

irsloonde. en ne soumettant au partante que la .n.Uié des dettes, le tout

^^''^tr:l::i^t le Déc^t .«versé : le Commi.aire vent part„.er .,.

les émoluments, lorsque le Déeret n'y soumet ,.'„ne pu-He ;
il veut ne partager

qu-une ,..Hie des dettes, quand le D:.cret les y soumet toule.
^'""rir"! Sémi

En e. -t. Mgr le Commissaire veut fcarter du partage la dette du Semi-

naire des Trois-llivières.
, ,. i *

Or l'Evoque des Trois-Rivières est .ons.ieneiewseuient et légalement

chargé de cette dette.

Lorsque le Collège des Trois-Rivières. qui api>;vrtenait à une oorpomtion

laïque, a été transféré à l'Evèque des Trois-llivières, pour être érigo en hemi-

nairo diocésain. l'Evéque a reçu cette institution auK conditions suivantes :

lo " De payer toutes les dettes dues pur la Corporation du CoUeg,.

" îuscTi'au 7 novembre 1873 ; . -. , i

2a " De faire achever la bâtisse ;
dériger le Collège de St-.Tosoph eu

"Séminaire dio-.ésain, et d'y faire donner l'enseignem-nt collégial ordinaire eu

"
''*''sT'r"cce'ptation de ces conditions par l'Evéque, la Corporation lajqu.

du Collège devait lui transporter toute sa propriété meubles et immeublea

""^^
^X^l^tm^t était alors évalué . plus de 200.000 francs ou $.0.000.

L'Evéque des Trois-Rivières est donc à la fois réellement responsable

comme Ordinaire du diocèse des dettes de son Séminaire et comme partie aux

conventions susdites. j.,j™,+
C'est pourquoi Mgr le Commissaire Apostolique ne peut refuser d admet-

tre ce fait public, solennellement établi par des actes épi8<.opaux. et par conse-



qu.-nt. d.. sonm,.tlrr nu pnrfnir.- lu <UU^ enmre. do rEv^qu., d.-N Trois-RivitTos
relit. provoMMiit du H.'ir.inuin. .oi.uuf . HK. d., lu Cath^-dmle et do l'EvtVhé

'

Jo supplie do.u- lo St-Siég. d'.M.joindre m Commissairo Apo«toliquo do
r..Hp.H<t..r 1.. I)é.r..t Pontifical sur w. point .•oinmo sur Tautro.

Au nst... un pHit aat gôn.'ral dos propriétés rospootivos do chacun dos
dioçoses. âpre, la division, fora touchor du doigt à Votre Eminonce l'a proposqu

1 y u do no pas sur.hargor lu diocèse des Trois-Uivioros dans le partage dos
f-moluraonls ot dos dettes.

^

Etat <.enkiul du uioc-esk deh Ttois-Uiviehes, ai-hes ia division
lo I nroissos ayant curô, 30.

2o Valeur de la Cathédrale : ^,^0 000
«o '• del-Evéché

2,,,,
«o du Séminniro dos Trois-Rivièros oo.OOO

Valeur totale,. .; 1215.000
Etat oenekai. du Diocjese de Xiooi.et.

lo l'aioisso ayant curé, 4,5.

2o Valeur do la Cathédrale ^ «in ooa

r : fi'-^v.* ......::.:;..: ::;::: 'Z:
•»o du beminaire do Ni.olet d'après l'évaluation

affirmé par lo Supérieur dans un mémoire à Rom». 300.000

, , ,
Valeur totale $420.000

^'"^ vaK-ur dos propriétés du diocèse de Nicolet l'emporte donc sur celledu d.oceso des Trois-Rivièros de *205.000.
Cependant le Diocèse de Nicolet n'a pas do dettes, tandis que celles dud.oceso dos Trois-Rivièros s'élèvent bien au delà de $40 000

do 4-;
.^' •"'"''

'"; ""."'""' '^'"'^'" ^' ^•'^^^^'^ '^'"P^^ «»^ 1^« revenus diocésainsde 45 paroisses, tandis que celui dos Trois-Rivières ne peut compter ane t roeuï do 30 paroisses seulement.
compter que sur

«aire dès^Troî
;°'\?"''^ ''^' -"««' «^"itable que juste que la dette du Sémi-«a e dos lro.s.Rniero8 so.t comprise dans le partage, puisque la divisionenlevé du d.o.èse des Trois-Rivièros le Séminaire de LoL. rlheln dôSauss. éngé par le. contributions du clergé et des fidéleo, ne l^i lai sant aue «Séminaire dos Trois-Rivières grevé d'une lourde dette, et qui en e tenco^^^^^^^^^^

difficultés d'une fondation récente.
" «sr encore aux

III

arhitr.!"^"'-''*^'™^*^'
" '" ^ ^^ ^'^ '* -«Pagande que M. A. I. DouviUearbitre nomme par Mgr de Nicolet, soit éloigné de l'arbUrage pour les ra son;tnnoniquos suivantes :

raisons

/



lo Prtrro qao o.m urbitr.'H •'•tarU iio.iiratVs p.ir rtutoni»-. p.iiitili.nl,. 8oiii do»
»rbitr.'H r.:>,7',par con8,'.,iu..iit d.. vrain Juif.vM-t (m'iL^ iloivonl im avoir lo.
qualités .1. uvunt tout, liinpiirlinliiô. >'t .juo M A. I. Douvill • nu p:n o's qun-
litÔN (laiiH l'air iro on quoNtioii.

2o guo M, A. I, Douv'illo o«t rtu (l,is prAtros .la .Uo.hm» ol d i .Sé;ai.iair..
d- Ni.ol.-t. «t quo. .omm:' toi. il a uiUmM A o« quo l-, partaiy, «o taH.ioon larour
de Ni.olot

;

;Jo (Juil o«t nn do .;oux qui ont traraillô lo plu» ard>-inmont à la divi-
sion do mou dio. èso, .omiuo ou le Hait par nu " RéHumé ,te MmmrtH ' on favour
de la division. adroHsé à Mi^r Sinonidor», Con». Ai)OHt. ot Higué par lo dit M
Douvillo

;
qno (^oinnio toi il (xcnix- la iwwitiou d'un avocat dans la «auso

4o Qu'il 081 mombro d'uno oorporation qui «'..«i pmnonoôo dojfi sur la
quostiou Huauoiùro du dio.Ô8o dos ïrois-lliviùros par l'outromiso do sou Supô-
riour dans un méinoiro on dato du 24 ootobr- 1883.

50 Que dans un mémoire do la même dato il ma p rsounoUrmont atta-
que d'une manière très injuste ot très jjravo.

En communiquant ainsi à Votre Kmiuonoe mes observations, demand.'s
et renseignements sur le partage ordonné par le Déorot Pontifi.al.Jo n'o.it-nds
faire aucun compromis de mon propre mouvement, mais soûl mont remplir le
devoir que me proscrit robôissanco envers le St-Siégi». et celui do faire rendre
justice à mes diocésains.

Cette affaire de partage étant de la plus haute importance pour mon
pauvre diocèse, j'informe Votre Eminence quo je me nomme un Proiaireur è
Rome pour défendre ma cause auprès du St-Siége selon lo besoin.

Daignez agréer le profond respect avec, lequel je domouro.
Do Votre Eminence.

l«' très humble ot ohéissiint serviteur.

La lettre ci-dessus a été communiquée par Mgr des Trois-Rivières au
Chapitre de sa Cathédrale, lequel y a donné sa pleine et entière adhésion.
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DECRHTUM.

•••m vulgo Ni..„|..,
„|,|,,||„,a,„

,.„.' "h
'"""'""' ''"•'"•"' «" "ov«,n dio,,.

<l'oo,.,..i, i,„i„. „, „,„ „,.
' "'"P""» ^''l-l""!'.»,,..]» „( M,.ri,li„„,.li,

••«
•'»".."»iC:::::::rK:;:::;;:r rr""

" ""-'"- ^'"""•'»-> -«•
'>". «.,-..rd„,il,„. ,,ig„„d,„„ . 1" ^,

°'° """ '"I"" """•'» «b i.li. duo.

Fi*.i iTopa,„„d.o .ub:,rdr.b.lT: ::;:r""'i'""'"-*°'''''°«'"-
c-*-

i" 'Mr:::r™;:r;;:jr
*'-•"'" '^"" prow..di,„.,«.„ ,_,„.

(S f s.)
JoANNEs Card. Simeoni, Pra..il,otus.

Pro voro apo^Mapho. ^ ^^" ^"*'""'''' Tvren, Seorius.

J F JiELAND Ph'r

C'aucellarins.

C.rdm.lem Simeoni S. Co„^ T pf T^°"'"""'"'""'"'DDJo,„a„„
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XoK (\'\r\o inniulnto ohHrqnt'iili'», iindiii*» Ilimo ne Rmo ])D Rpis<-o|io

Tiiiluvinno, iiliiHquo (luoniin iiitort-Mt, atr|ii<> iiiulurù itorp -iisiM niaiiihuN c|Uip ad

di<'(i iniuidati i'X«M*.'.:.*r»fin p<»rliiu<iit, h 'qm'asd •on-tiim ox^viitorial- fiiiiitiiiiuH.

I

Do inodu divittioiiitt (>t liinitibus fie

H
Quoiul dihitoruin oinoInmi-nlormiKin' distriSntioinMn, visuin est iioMh

non iniims it'ij^uliti nt-quilatiN qUHin piicis 8tudi*> rcciuiri ut (Muoluin 'iitii (•!

tnicru inter suprudifluH dio.-efUt'H Hi>qui>iiti modo divitlaiitur :

lo UnivorHa qmio Trifluvianu dioiM^'His »'x quo(!iiiiu|Ui' Htulo die criTHo*

IMB novae BcdiK hnbtbit (dette active) et quae debebit, (detle pnHsivi ) utricpio

dioeceNJ pro ratu respectivae popuIationiH aMNiiritantur
;

2o l'er trek haeerdotef, neiiipe uiiuiu »b Kpimopo Triflnviiiiio deKJqfuan-

tam, alterum ab KpJHiopo Nii oletaiio, atque tertiniii ab JNtiK iluobuH narerdoti-

buH eligeiiduni. Kchenia hupradictae émolument orum ae debitorum divistouia,

adhibito virorum prudentium anxilio praopnretur
;

80 C'oïK'luNioneH a tribus deputati» quAm primùin judieio 8. C. de Prop.

Fidu Bubmittantur, Hilentio t;irca tutum uegotium in quantum ub ip>i.<4 peudet,

servatu.

Datum Anti<;oiiiHhie, in Nova S<'Olia die quinto meui>iH,juuii, anno lKK/>.

t JoANNKS C'aMKUuN,

Ep. Arii hatensin,

Comm. A|)08t(ili<'ui*.

Vraie copie,

J F. Uki.and, Tthe ,

CanoelhiriuB

Antihonisu, 20 JUILI.RT t88U,

M(m r/icr ISeifineur,

J'ni l'honuenr do voub infornitr que SonEminencc lo Cardinal Siméoni,

dans une lettre datf-c du 16 juin 1886, m'assure que l'interprétation du décret

du 18 mars dernier eut laissée entièrement à ma discrétion ; il me commande

de plus d'entreprendre un nouveau voyage dans la Province de Québec, pour

présider au jugement dos arbitres. Je demande donc à Votre Seigneurie vu
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Iiinilioii ..V... Mgr Urav..l. d.. .uani.ru quu.
^'""

le. Chu. un d.. voufc nomm.- miii. d.'lui non pro r.. arbitre •

^^^ ^

2o (iu.. !.. di,. d,.«x «rbitn. .n ..hni«i«.n , „, ,roi.iô,„..;,>o„r «,ir «vnc

. ^\f"
Qu.T..Hfroi« arbitr.H uilU-ut m., r.moutn.r au Sôininuir,» d., S»Sulp...... Notn.-I,a.„,., Mo„.v.-.al. 1. j.udi .„a.i„ .louxiôm^our d II. h,

.
u h..ur.., pour approndr. d. u.oi !.. ..... olFi.i.i du Ué. w.

'
..ml t lî

J aurau .-ho.i u.,.. dat.. phu nppro,h.... pour rarbitrag... .nain !..« devoir*

r.an. D.-u d. ..ouk ord-r la cbubl.. »rA... d.< .onuairr.. .«t ... uxùL

.II" d.'in.mrt', Mou . h.-r HiiKiu.nr.

Hi"U siii. èr,.tn..m h vouw. dan» !.'« s. s. C'œur«.

t J. Camrron,

Kv. d'Ari.hat.

Corn ApoNtolifjUf

INSTKU(TI()N8 DK MGR J CAMKUON AUX TROIS ARHITRKS,

..«,./T'"'!l''"'.'''"T^""'"'"'"'
^^^ ^'«« 'l^voir« d'arbitr..« ontro 1.8 dio-(W8 de« Tro.8.R.v,ùr.^8 ot d.. Ni.'ol..t. nous décidons par l.> pré8..nt •

10 Qu. )..« dettes et les .rôauoeH qu. vous ave. à partager f-quitablo-

sT:; dTr;:'::
^"''^^^""" '''--'-''-— ^iocésaines^au^o:!

t««
^'^ 2"'*; .'''^'*'"*'"'* *^'«'^ '«•««» l'honn^^toté et l'exactitude des comntosenus par Sa Se.gneurie l'Evoque des Trois-Rivières. vous prendrez pourn^fde départ dans vos déhbérations. le trente-et-unième jour de d LZ ^884

3o Que vous examinerez aussi avec soin tels items des dettes et ,lo-

Zrau:^""^^"^"'"""^"^
pas alors ..déterminées, bien^^rra'::

dan.er^^Trn'^'''
""""""" ''''' ^'' ^'«' '' successions et les créances endanger, dus à la Corporation épiscopale. et qui n'étaient pas déterminés alo«ou avant le neuf de juillet 1885, date de la division du dioLe

40 Que vous examinerez les livres de comptes du diocèse tels que tenus
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dcpuif l»> prcmitT (If janvier 1885 jusqu'au neuf do juilK't do la même aiinéi',

l't aussi certains items qui peuvent n'y avoir pas été entrés, comme, par

exemple, les intérêts sur arj>ents prêtés, la renti; des bancs.

5o Qu'ayant consciencieusement comparé les dettes, les obligations et

les créances ainsi établies, vous fixerez la balance due par l'un des (''ocùses à

l'autre diocèse, vous formulerez votre jugement arbitral en conséquence et

vous mettrez le dit Jugement arbitral entre mes mains, pour être transmis au

St-Siége.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs.

Bien sincèrement à vous dans les S. S. Cœurs.

t John Camrron, Ev,

Révds J. Skouin,

J. A. I. Uouvu, „K,

H. RuuxKf.,

Arbitres.

d'Arichat,

Comm Apost.

EMOLUMENTA
lo D'après la lettre du Cardinal Siméoni du seize juin dernier, Kome

n'avait pas du tout l'intention d'altérer la substance de mon décret, mais sim-

plement d'en rendre le sens plus clair
;

2o Comme il parait par le contexte, dettes actives, à mou sens, signifient

Vavoir (offset), comprenant toutes les sources de revenus possédés, Jure in re

aussi bien que >Mre ad rem, par la Corporation Episcopale, calculéb pour dimi-

nuer ou annuler la dette
;

3o En conséquence, les Emolumentu comprennent tout argent comptant,
argent prêté, arg-ent placé sur des immeubles ou autrement, pour l'avantage

financier du diocèse, argent demandé par l'Evêque et fourni par les fidèles en
réponse à ses demandes, argent ou propriétés légués au diocèsa, le produit net

des Eglises dont les revenus appartenaient a la Corporation Episcopale, argent
réalisé par bazars, lotteries ou autres moyens employés par l'Evêque pour
augmenter les fonds du diocèse, et toute créance déterminée ou non.

Montréal, t septembre 1886.

t John Cameuon,

Ev. d'Arichat,

^ . .
Comm. Apost.

Vraie copie,

J. F. Beland Ptre

Chancelier.
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